
GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DECISION DU PRESIDENT

Objet : aide au 
logement temporaire 2 (ALT2) de 2025 »

Dans le cadre de sa compétence «
voyage

aide au logement 
temporaire 2 1-1 du Code de Sécurité Sociale et des articles 
R.851-2, R.851-5, R.851- :

- Aire 1 « Aire de Geneston », Route de Saint Philbert, 44140 GENESTON ;

- Aire 2 « Aire de Saint Philbert de Grand Lieu », La Brande, 44310 ST PHILBERT DE GRAND 
LIEU.

51 130,83 Ce montant se décompose pour chacune des aires en :

- Un montant fixe déterminé en fonction du nombre de places conformes aux normes techniques, 
au 

- Un montant variable provisionn
mensuel des places, correspondant à total provisionnel de 24 010,83

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment -23 ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale et notamment les articles L851-1, R851-2, R851-5 et R851-6 ; 

VU la délibération du Conseil communautaire en date du 1er février 2022, portant délégation du Conseil 
communautaire au Président, afin de prendre toute décision relative à la passation, la signature, 

(ses) avenant (s) ayant pour objet la perception 
; 

CONSIDERANT ; 

Le Président de Grand Lieu Communauté,

Article 1 : APPROUVE la c
« aide au logement temporaire 2 (ALT2) de 2025 »

Article 2 : SOLLICITE une aide financière provisionnelle de 51 130,83 au titre de «
temporaire 2 (ALT2) » 5.

Article 3 : Madame la Directrice générale des services et le Comptable du Centre des Finances 
Publiques de Pornic

Fait à La Chevrolière, le 5 mai 2025
Le Président,
Johann BOBLIN,
#

#signature#
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